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Date d’effet : 1er avril 2023

Garanties Taux

Décès - Invalidité permanente totale 0,31 % TA* + 0,29 % TB

Incapacité de travail 1,03 % TA + 1,74 % TB

Invalidité 0,48 % TA

Portabilité des droits 0,02 % TA + 0,03 % TB

Total 1,84 % TA + 2,06 % TB

TA = Tranche A : partie des commissions brutes soumises aux cotisations sociales, limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale.
TB = Tranche B : partie des commissions brutes soumises aux cotisations sociales, comprise entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale.
* La cotisation de 0,31 % TA en décès inclut la cotisation de la garantie assistance de 0,02 % TA

Répartition des taux de cotisation :
– Employeur : 70 %
– Gérant mandataire : 30 %
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